
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 MARS 2015 

Présents : 
Jean-Noël BADENAS - Hervé OBIOLS - Annie MARTIN - Gilbert LEPETITCORPS - Monique COLOMBIÉ - 
Louis ANGUERA - Marie Line ALBO - Jean Claude LECHAT  - Katia PARIS  - Annie GAYRAUD - Philippe 
CALMEL - Pierre BONFILS - Marie-Ange MOREAU - José PAGAN Fabienne SIRAT - Franck FELEMEZ - Alexia 
FAURIE - Adrien SOUTADÉ- Isabelle MAROUZÉ Hubert BELMONTE. 
Absents excusés  
Sandie VARO ayant donné procuration à Monique COLOMBIE 
Marie COMPS ayant donné procuration à Fabienne SIRAT 
Serge GARDIA ayant donné procuration à Jean  Claude LECHAT 
 
 Subvention au CCAS 

Le CCAS pratique un rôle important dans la mise en œuvre des politiques sociales de la collectivité afin de financer son 
activité toujours plus importante subvention de 5000 €. 

Voté à l’unanimité 
 Cession terrain (alignement Hernandez/Commune) 

Régularisation afin que les réseaux qui traversent le terrain soient propriété communale. 
Voté à l’unanimité 

 Cimetière communal 
Vente concession cimetière communal et monument à M. Falguera 
Rétrocession d’une concession de GUILLET Suzanne vente de la concession à M. Labatut. 

Voté à l’unanimité 
 Association ARESP : convention 

Château Puisserguier - chapelle Saint-Vincent 
Nécessité de rédiger une nouvelle convention pour un local qui accueille du public 
 
 Ecole maternelle : contentieux – protocole transactionnel  

Transmission du protocole aux 3 assureurs pour signature et émission des titres de recettes. 
Montant du préjudice : 197 688,50€ 

Voté à l’unanimité 
 Emplois 

Embauche de 2 CAE pour l’école 
            Voté à l’unanimité 
 Réhabilitation des fusillés pour l’exemple de la guerre 1914-1918 

Voté à l’unanimité 
 Forêt communale : vente coupe de bois incendié 

Autorisation vente de bois pour payer une partie du bois brulé lieu-dit St Christophe 
Voté à l’unanimité 

 Approbation des comptes de Gestion et Administratif 2014 
Monsieur le Maire, responsable de l’exécution du budget 2014 sort de la séance. 
Monsieur Gilbert LE PETITCORPS, Adjoint aux finances, assura la présidence. 
 

- Sur le compte administratif du budget communal 2014 
 
Fonctionnement : 

- Dépenses : 2 227 953.80 € 
- Recettes : 2 759 946.40 € 
- Excédent de fonctionnement : 531 992.60 € 

 
Investissement : 

- Dépenses : 961 915.90 € 
- Recettes : 1 122 295.86 € 
- Excédent de fonctionnement : 160 379.96 € 

Soit un solde de clôture de + 6 92 372.56 € 
Voté à l’unanimité 

- Sur le compte administratif 2014 : service eau 
- Un solde d’exécution (excédent d’investissement) : 256 300.72 € 
- Un résultat d’exécution (excédent de fonctionnement) : 128 578.50 € 
- Soit un solde de clôture de 384 879.22 € 



Voté à l’unanimité 
- Sur le compte administratif 2014 : service assainissement 

- Un solde d’exécution (déficit d’investissement) : 58 817.61 € 
- Un résultat d’exécution (excédent de fonctionnement) : 97 006.28 € 
- Soit un solde de clôture de + 38 188.67 € 
Délibérations 

Voté à l’unanimité 
Après avoir approuvé les comptes administratifs. 
Approbation des comptes de gestion 2014 dressés par le receveur : 

- Commune 
- Service eau 
- Service assainissement 

 
 


